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munauté puissent gagner leurs indulgences en visitant la cha
pelle de la communauté au lieu de celle de la confrérie. (2)

SERVICE DE LA MESSE CHANTEE SUR SEMAINE
Je vois que dans quelques églises les servants d’une messe chan

tée portent les chandeliers des acolytes, tandis que dans d’autres, 
ils n’ont pas de chandeliers? Est-ce indifférend, sinon quelle pra
tique est la meilleure ?

Autrefois, comme il y avait rarement messe chantée dans nos 
églises, il - avait trois servants, dont un cérémoniaire comme à 
la messe du dimanche (mais sans encensement) et deux acoly
tes portant leurs chandeliers à l’entrée et à la sortie et demeu
rant à la crédence. C’est encore de cette manière que le ser
vice se ferait le dimanche si nous n’avions un induit pour faire 
usage d’encens (malgré l’absence de ministres sacrés).

Mais depuis que c messes chantées sur semaine sont deve
nues fréquentes et, peut-être parce que depuis cette époque il 
faut payer les servants, on en a diminué le nombre. Il n’y en 
a plus que deux. Comme il n’y a plus de cérémoniaire, cee 
deux servants ne doivent pas porter de chandeliers et par suite 
ne doivent pas se tenir à la crédence. Ils se tiennent agenouil
lés sur le plus bas des degrés de l’autel, s’il y en a plusieurs,- 
comme à une messe basse lorsqu’il y a deux servants (1), ou,

(2) Il eet donc inutile d’établir la Confrérie du Rosaire dans les 
communautés h cette fin, puisque le privilège est accordé à chaque 
membre.

(1) On sait que régulièrement il ne doit y avoir qu’un servant à 
une messe basse. Un deuxième ne doit pas se joindre à l’autre pour 
apprendre à servir, car plus tard, en servant seul, il ne saurait plus 
quand il doit se placer à gauche, quand à droite, comme on l’observe 
si souvent. Celui qui veut apprendre ou doit observer un nouveau 
servant pour le reprendre, doit se placer près de la porte du choeur 
ou de la crédence. — Toutefois, il pourra y avoir deux servante 
(habitués) pour une messe basse plus solennelle, ou qui remplace 
une messe qui devrait être chantée; dans ce cas on allume quatre 
ou six cierges.


